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Pour une première demande de bourse sur critères sociaux, l’étudiant doit avoir 
moins de 28 ans au 1er janvier de l’année d’inscription dans l’enseignement 
supérieur.

Cette limite peut être reculée selon la durée d’un service civique, d’un volontariat 
dans les armées ou d’un volontariat international, ainsi que d’un an par enfant 
élevé. 

Dans le cas d’une première demande de bourse, la limite d’âge de moins de 28 ans 
n’est pas opposable à l’étudiant en situation de handicap qui dispose d’une 
ouverture de droits notifiée par la Commission des droits et de l’autonomie des 
personnes en situation de handicap (CDAPH). 

Pour être éligible à une bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux, 
l’étudiant doit être âgé de 35 ans au plus au 1er janvier de l’année d’inscription 
dans une formation d’enseignement supérieur. Cette limite d’âge est fixée à 40 ans 
pour les étudiants disposant d’une ouverture de droits notifiée par la Commission 
des droits et de l’autonomie des personnes en situation de handicap (CDAPH). 
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Début Fin

Phase
principale

1e cycle

Dépôt des vœux mardi 5 mai 2026 dimanche 31 mai 2026 à 23h59

Confirmation des réservations mardi 2 juin 2026 à 18h dimanche 7 juin 2026 à 23h59

2e cycle

Dépôt des vœux mardi 9 juin 2025 à 10h lundi 15 juin 2026 à 10h

Confirmation des réservations mardi 16 juin 2026 à 18h dimanche 21 juin 2026 à 23h59

3e cycle

Dépôt des vœux mardi 23 juin 2026 à 10h lundi 29 juin 2026 à 10h

Confirmation des réservations mardi 30 juin 2026 à 18h dimanche 5 juillet 2026 à 23h59

Phase complémentaire Dépôt des demandes mardi 7 juillet 2026 jeudi 29 octobre 2026

Fil de l'Eau Dépôt des demandes vendredi 30 octobre 2026 vendredi 30 juillet 2026
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